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Dossiers de sélection pour Télémaque

Nom de l’établissement :
Directeur de l’établissement : 
Nom des jeunes sélectionnés :

-

-

-

-

-

-
-
- 

- 

- 
Documents à fournir :

· Pour l’établissement : 

- Protocole d’accord signé 
- Charte établissement partenaire signée 

- RIB et informations sur le mode de gestion financière choisi

· Pour chaque jeune :
- Une photo d’identité 

- La fiche filleul complétée
- Les évaluations disponibles depuis l’arrivée du jeune dans l’établissement 
- Une fiche d’appréciation sur le comportement du jeune, sa motivation, son projet et ses capacités de travail 

- Un justificatif sur la situation financière de la famille 

- Le nom et les coordonnées du référent pédagogique
- Le nom et les coordonnées du maître d’apprentissage du jeune
Pour plus de renseignements sur la démarche de l’Institut Télémaque, n’hésitez pas à consulter notre site internet : www.institut-telemaque.org






